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I ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ bн ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « La Sabatarié », commune 
de Cambounès 

 

Carte 1 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 2 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP)  
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II ς Création ŘΩǳƴ {¢9/![ b3 au lieu-dit « Roucan », commune de 
Montfa 

 

Carte 3 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 4 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP)  
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Figure 1 : OAP créé pour le STECAL N3 (source : CCSVP) 
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III ς Création ŘΩǳƴ {¢9/![ bpa au lieu-dit du Château de Montfa, 
commune de Montfa 

 

Carte 5 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 6 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP) 

  



súÀĀ ZĆÎÀú Ó˫¦ĖÌÀĀíĚÿÙ íĀġÙĖÎĆÿÿĥĀÀú ˜sZ¦í˝zíÓĆÌĖÙ ²Àú Ó˫ çĆĥġ 

Communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux 11 

Le règlement de la zone naturelle du PLUi, article « A1) Zone N et ses secteurs : Destination et 

sous-destination des constructions », sous-article « Destinations et sous-destinations interdites ou 

admises sous conditions ou admises », sera amendé avec un tableau des destinations admises, 

admises sous conditions et interdites relatif au secteur Npa. 

 

Le sous-article « Conditions applicables aux destinations ou sous-destinations admises sous 

conditions dans la zone », sera également amendé avec le paragraphe suivant : 

Dans le secteur Npa : 

Les constructions et aménagements doivent respecter les orientations 

dôam®nagement et de programmation. 

Les constructions et changements de destination autorisés sous conditions 

dans le tableau des destinations du secteur Npa sont possibles d¯s lors quôils 

sôint¯grent au contexte patrimonial, paysager et environnemental. 
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Une orientation dôam®nagement et de programmation (OAP) a ®galement ®t® ajout®e afin de 

protéger les boisements entourant le site et de garantir la bonne insertion des éventuelles futures 

constructions. 

 

Figure 2 : OAP créé pour le STECAL Npa (source : CCSVP)  
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IV ς Réduction ŘΩǳƴ {¢9/![ !м ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « La Métairie 
Neuve Haute » en un STECAL A2, commune de Saint-Jean-de-Vals 

 

Carte 7 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 8 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP) 
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Le règlement de la zone agricole du PLUi, article « A1) Zone A et ses secteurs : Destination et sous-

destination des constructions », sous-article « Destinations et sous-destinations interdites ou 

admises sous conditions ou admises », sera amendé avec un tableau des destinations admises, 

admises sous conditions et interdites relatif au secteur A2. 

 

Le sous-article « Conditions applicables aux destinations ou sous-destinations admises sous 

conditions dans la zone », sera également amendé avec le paragraphe suivant : 

Dans le secteur A2 : 

Les constructions et aménagements doivent être nécessaires soit : 

- aux activités agricoles, 

- aux activités artisanales,  

- aux constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, 

- aux équipements publics, 

- aux structures de loisir ou de sport sous maîtrise publique. 

Les constructions doivent : 

- sôint®grer au contexte paysager. 

- ne pas compromettre lôexploitation agricole. 

- pr®senter les conditions minimales dôacc¯s et de desserte par les r®seaux. 
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V ς Modification ŘΩǳƴ {¢9/![ b3 au lieu-dit « La Sagne de Cazals 
», commune de Saint-Salvy-de-la-Balme 

 

Carte 9 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 10 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP)  
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VI ς Création dΩǳƴ {¢9/![ b3 au lieu-dit « La Sagne de Cazals », 
commune de Saint-Salvy-de-la-Balme 

 

Carte 11 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 12 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP)  
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VII ς Transformation de la zone AU1 de la Prade (Brassac) en 
zones AUE et AU2 

 

Carte 13 : Règlement graphique avant modification (source : CCSVP) 
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Carte 14 : Règlement graphique après modification (source : CCSVP) 
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Le r¯glement ®crit sera modifi® avec la cr®ation dôun règlement pour la zone AUE.  

 

  
































































































